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ARTICLE XVIII

Coopération avec d'autres organisations intergouvernementales
con , 1. Le Conseil prendra toutes dispositions utiles pour assurer l'échange

,tion dinformations et la coopération nécessaires avec les organismes appropriés
es Nations Unies et leurs institutions spécialisées, ainsi qu'avec d'autres orga-

'5ations intergouvernementales.
tio 2. Si le Conseil constate que certaines dispositions du présent Accord sontnk atériellement incompatibles avec telles obligations que les Nations Unies, leurs

o Organismes compétents et leurs institutions spécialisées pourraient établir en
h atière d'accords intergouvernementaux sur les produits, cette incompatibilité

lic era considérée comme une circonstance nuisant au fonctionnement du présent
Acord, et la procédure prescrite par les paragraphes 3, 4 et 5 de l'article XXII
era appliquée.

ARTICLE XIX

Contestations et réclamations
ti l~Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application du présent

en contr qui n'aura pas été réglé par voie de négociation, et toute plainte formulée
ut@ oblne un pays exportateur ou un pays importateur qui n'aura pas rempli lessio deiations qui lui sont imposées par le présent Accord, seront, sur la demandee tout pays exportateur ou de tout pays importateur partie au différend oud1 eur de la plainte, déférés au Conseil, qui prendra une décision en la matière.
rin av'2. Aucun pays exportateur ou pays importateur ne pourra être déclaré

tvir enfreint le présent Accord qu'à la majorité des voix détenues par les pays
en eonsttateurs et à la majorité des voix détenues par les pays importateurs. Touteh Cordation qu'un pays exportateur ou un pays importateur a enfreint le présent

une ord devra spécifier la nature de l'infraction, et, si cette infraction comporte"le dfaillance de ce pays à l'égard de ses quantités garanties, elle devra spécifiertr7 " nue de cette défaillance.

r ae Si le Conseil constate qu'un pays exportateur ou un pays importateur
i enfreint le présent Accord, il peut, à la majorité des voix détenues par lessoiYs exportateurs et à la majorité des voix détenues par les pays importateurs,
, ot Priver le pays en question de son droit de vote jusqu'à ce qu'il se soit

de ses obligations, soit l'exclure de l'Accord.
4. un pays exportateur ou un pays importateur est déchu de son droit de

s de l'article IX.


